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INTRODUCTION 

Comme de nombreuses collectivités territoriales, la situation financière de la Communauté de 
communes Dronne et Belle (CCDB) subit les effets des crises internationales, dont une inflation 
inédite depuis 40 ans.  
 
Notre Communauté de communes subit également les effets de nombreuses mesures 
« contradictoires » décidées par l’Etat : certaines mesures en faveur du pouvoir d’achats des agents 
publics s’appliquent depuis 2023 avec un plein effet en 2024 (revalorisations SMIC et point d’indice, 
prime pouvoir d’achat) et d’autres sont prévues dans les 2 ans à venir comme la protection sociale 
complémentaire sur la prévoyance (2025) et la mutuelle santé (2026). A titre d’exemple en 2024, la 
prime pouvoir d’achat appliquée à 50% pour les agents publics de la CCDB et du CIAS représentait 
58.854€ et la hausse de cotisation de 3 points de CNRACL représente environ 80.000€ en 2025. Et ces 
mesures doivent être financées uniquement avec les recettes propres de la CCDB, sans participation 
de l’Etat. 
 
Par ailleurs, l’Etat impose toujours autant des mesures de rigueur au niveau des dotations des 
collectivités qui ne suivent pas le niveau de l’inflation et en ne parvenant pas à réduire les normes de 
plus en plus complexes et onéreuses à assumer pour les collectivités territoriales.  
 
Dans ces conditions, l’effet « ciseau » (augmentation des dépenses supérieures à l’augmentation des 
recettes) enregistré par les budgets collectivités est de plus en plus fort, et la CCDB n’échappe pas à 
cette tendance. En particulier, la CCDB exerce des compétences dont les charges de fonctionnement 
sont plus dynamiques que les recettes, et ce malgré les attributions de compensation décidées au 
moment des transfert. Un rapport quinquennal de ces transferts doit être réalisé en 2025 et à la 
lumière des conclusions de ce rapport, il sera opportun de s’interroger sur le mode de financement de 
certaines compétences et opérations, notamment mise en place d’un Fonds de concours des 
communes sur les travaux neufs de voirie. 
 
Dans ce contexte d’incertitudes, une gestion rigoureuse doit se poursuivre pour permettre de 
maintenir des services publics adaptés aux besoins des habitants, d’améliorer l’attractivité globale du 
territoire et d’en préparer l’avenir.  
 
Tout en respectant une trajectoire financière saine avec une dette soutenable, la CCDB projette de 
réaliser des investissements qui participent activement au développement du territoire pour les 
habitants et les entreprises de Dronne et Belle.   
 

En 2025, nous pouvons souligner en particulier les projets suivants pour les orientations 
budgétaires :  

• Le Pôle Enfance Jeunesse Famille Culture à Mareuil-en-Périgord est en phase consultation 

des entreprises. Ce projet représente un budget global de 4 944 K€ TTC soit 4 120 K€ HT dont 

588 K€ HT de frais d’ingénierie et 3 532 K€ HT pour les coûts de travaux (PRO/DCE). Ce budget 

est réparti sur 3 années de 2024 à 2026 avec l’aide de subventions 3 068 K€ : CAF notifié 558K€ 

(dont 50K€ en prêt), DETR notifié (465K€), Département sollicité 639K€, DSIL sollicitée et en 

instruction 427K€, DRAC à solliciter 611K€, Région à solliciter 168K€, Europe à solliciter 200K€. 

• La sécurisation de la falaise du site touristique de l’Abbaye de Brantôme, en partenariat avec 

la Commune de Brantôme-en-Périgord, fait l’objet d’une opération de travaux spéciaux de 

sécurisation des falaises par abatage d’arbres et pose des filets pare-blocs et plaqués (87.678€ 

HT). Puis une seconde opération concernant la sécurisation des grottes est programmée avec  

la pose de piliers prévue au printemps 2026 pour un montant de travaux estimé à 290 K€, 

après la réalisation d’un diagnostic archéologique à l’automne 2025.  
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• Les besoins en entretien et travaux de voirie représentent près de 795 K€ en fonctionnement 

et près de 1 033 K€ en investissement. Les inscriptions budgétaires seront ajustées en fonction 

de la capacité budgétaire de la CCDB et en fonction de l’instauration d’un fonds de concours 

des communes pour les travaux neufs de voirie. 

• La création d’un bâtiment à vocation communautaire Brantôme en Périgord sur la ZAE Pierre-

Levée pour un budget travaux de près de 900 K€ sur 2025 et 2026 avec l’aide de subventions 

du Département 250 K€ et de l’Etat 157 K€. 

• L’opération d’aménagement sur la ZAE du Brandissou est prévue à hauteur de 300 K€ environ 

avec l’aide d’une subvention DSIL 2022 de 211K€ qui comprenait aussi l’acquisition du terrain 

réalisée en 2022 (240 K€). Un des terrains sera prochainement cédé à un artisan et d’autres 

seront à vendre dès leur viabilisation.  

 

LE RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 

Pour rappel, le débat d’orientation budgétaire (DOB) constitue une étape impérative avant l’adoption 

du budget primitif dans toutes les collectivités de 3 500 habitants et plus ainsi que les établissements 

publics à fiscalité propre qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus. 

La tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget primitif. Le décret 

n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux modalités de publication 

et de transmission du rapport d’orientation budgétaire. Le débat d’orientation budgétaire doit faire 

l’objet d’un rapport conformément aux articles L.2312-1, L.3312-1 et L.5211-36 du C.G.C.T. 

Le débat d’orientation budgétaire ne fait pas l’objet d’un vote mais le conseil prend acte de la tenue 

du débat sur la base du rapport présenté. 

Le rapport est ensuite transmis par le Président de la CCDB aux communes membres dans un délai de 

quinze jours à compter de son examen par l'assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public 

sur le site internet de la CCDB et au siège de la collectivité, dans les quinze jours suivants la tenue du 

débat d'orientation budgétaire. 

Chronologie budgétaire prévisionnel pour la Communauté de Communes Dronne et Belle : 

• Débat d’orientation budgétaire au Conseil communautaire du 20 mars 2025. 

• Vote du budget primitif au Conseil communautaire du 10 avril 2025. 
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I- CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER 

1. Le contexte macroéconomique 
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2. Le contexte des finances locales 
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3. Les mesures de la Loi de Finances 2025 relatives aux collectivités  
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Lien : https://gms.globalmapsolution.com/share/7a419ec4-062e-434f-a22b-

9e101626e552?q=eyJ0c0VudGl0eSI6eyJnSWQiOjIsIm5vbWdlbyI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP

0dGUgZCdBenVyIiwiZ2VvQ29kZSI6IjkzIiwibmFtZSI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBen

VyIiwidHNJZCI6NDk5fSwiY29tcGFyZVRzSWQiOjQ5OH0%3D  

 

https://gms.globalmapsolution.com/share/7a419ec4-062e-434f-a22b-9e101626e552?q=eyJ0c0VudGl0eSI6eyJnSWQiOjIsIm5vbWdlbyI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwiZ2VvQ29kZSI6IjkzIiwibmFtZSI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwidHNJZCI6NDk5fSwiY29tcGFyZVRzSWQiOjQ5OH0%3D
https://gms.globalmapsolution.com/share/7a419ec4-062e-434f-a22b-9e101626e552?q=eyJ0c0VudGl0eSI6eyJnSWQiOjIsIm5vbWdlbyI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwiZ2VvQ29kZSI6IjkzIiwibmFtZSI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwidHNJZCI6NDk5fSwiY29tcGFyZVRzSWQiOjQ5OH0%3D
https://gms.globalmapsolution.com/share/7a419ec4-062e-434f-a22b-9e101626e552?q=eyJ0c0VudGl0eSI6eyJnSWQiOjIsIm5vbWdlbyI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwiZ2VvQ29kZSI6IjkzIiwibmFtZSI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwidHNJZCI6NDk5fSwiY29tcGFyZVRzSWQiOjQ5OH0%3D
https://gms.globalmapsolution.com/share/7a419ec4-062e-434f-a22b-9e101626e552?q=eyJ0c0VudGl0eSI6eyJnSWQiOjIsIm5vbWdlbyI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwiZ2VvQ29kZSI6IjkzIiwibmFtZSI6IlByb3ZlbmNlLUFscGVzLUP0dGUgZCdBenVyIiwidHNJZCI6NDk5fSwiY29tcGFyZVRzSWQiOjQ5OH0%3D
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II- RESULTATS DES BUDGETS 2024 
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➢ Subventions versées 

 

 

➢ Résultats du Budget principal 
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III – ANALYSE FINANCIERE DES BUDGETS  
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IV– DETTE  

 

 
 

 

 

Endettement pluriannuel des budgets (au 1er janvier) : 
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IV– ENJEUX DES BUDGETS 2025-2026 
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V– LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

 

1. Budget principal : évolution de la fiscalité, de la DGF et du FPIC : 

 

Fiscalité : l’hypothèse d’évolution retenue pour l’évolution des bases fiscales en 2025 est de +1.7%, 

et de garder pour la base prévisionnelle de TH prévu pour 2024 pour la revalorisation (étant donné 

les erreurs sur les déclarations qui ont engendré un trop perçu par les collectivités – pour rappel 

1,3 milliards que l’Etat a compensé en 2024) ce qui peut donner un produit de fiscalité 

potentiellement en léger repli en 2025 : 

  2024 (état 1259) 2024 réalisé 2025 Ecart 2024/2025 % 

CFE          1 041 040 €          1 042 098 €                    1 059 814 €    17 716 €  1,70% 

TFB              830 520 €              832 134 €                        846 280 €    14 146 €  1,70% 

TFNB              128 270 €              128 863 €                        131 054 €       2 191 €  1,70% 

TH              468 551 €              512 501 €                        476 516 €  - 35 985 €  -7,02% 

TOTAL          2 468 381 €          2 515 596 €                     2 513 664 €  -   1 932 €  -0,08% 

 

Pour rappel les taux appliqués sont les suivants : 

• Taxe foncière des Entreprises (CFE) :     26,00 % 

• Taxe Foncière propriété Bâtie (TFB) :      6,00 % 

• Taxe Foncière propriété Non Bâtie :      15,43 % 

• Taxe d’Habitation :                  11,40 % 

 

Une étude avec des simulations sur les recettes fiscales plus approfondie peut être envisagée 

avec la DGFIP pour faire évoluer la fiscalité en fonction des besoins budgétaires des compétences 

exercées par la CCDB. 
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Pour information, les taux appliqués sur les autres Communautés de Communes et les deux 

Communautés d’Agglomération en Dordogne : 

 

 
 

Avec un taux pivot de Taxe Foncière Bâtie à 6,00%, la CCDB se situe à un niveau intermédiaire au 

niveau des taux appliqués par d’autres EPCI en Dordogne.   

 

Ainsi, après la notification des bases fiscales, il pourrait être étudié de réviser en particulier le taux 

de CFE en 2025.  

 

Les prévisions budgétaires 2025 l’IFER, la Taxe Additionnelle FNB et les allocations compensatrices 

sont reconduites à l’identique des prévisions 2024. 

 

La CCDB anticipe une baisse des compensations (CVAE et TH) par des fractions TVA par rapport à 

la notification prévisionnelle de 2025. 

 

 

FPIC :  

Le projet de budget 2025 retient l’hypothèse d’une répartition dérogatoire à la majorité des 2/3 

comme en 2024, en restant prudent sur les montants, avec un reversement de 220 000€ et une 

contribution de 95 000 € : 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition 
2025  

Contribution FPIC  119 201 € 124 938 € 102 173 92 374 95 000 € 

Attribution FPIC 225 330 € 221 528 € 210 657 222 775 220 000 € 

Solde FPIC +106 129 € +96 590 € +108 484€ + 130 401€ + 125 000 € 
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DGF : 

En 2024 le montant de la DGF globale perçue par la Communauté de Communes s’est élevé à 

685 878 € pour la dotation d’intercommunalité (DI) et à 272 416 € pour la dotation de 

compensation (DC). Pour 2025 la prévision s’établit à 415 726 €* pour la DI et 272 422 €* pour la 

DC. 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition 
2025 

Dotation 
d'intercommunalité 

385 918 € 384 989 € 386 847 € 413 462 € 415 499 € 

Dotation de 
compensation 

284 867 € 278 618 € 277 019 € 272 416 € 267 908 € 

TOTAL DGF 670 785 € 663 607€ 663 865 € 685 878 € 683 407 € 

*Source : Simulation Simco 

 

 

 

 

Relation financière avec les communes : Attributions de compensation : 

 
Évolution des relations financières de l'EPCI et de ses communes membres 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition 
2025 

Attribution de 
Compensation versée 

63 223 € 63 223 € 63 223€ 58 430 € 58 430 € 

Attribution de 
Compensation perçue 

951 475 € 951 475 € 951 475 € 919 008 € 895 039 € 

Solde 888 252 € 888 252 € 888 252 € 860 578 € 836 609 € 

CIF de l'EPCI 0,66 0,66 0,66 0,66 0,66 
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Synthèse des recettes réelles de fonctionnement du budget principal : 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition 
2025  

Impôts / taxes 6 678 173 € 6 988 220 € 7 444 189 € 8 009 074 € 8 126 039 € 

Dotations, Subventions ou 
participations 

1 129 903 € 1 236 765 € 1 372 182 € 
  

1 409 354 € 
  

1 309 898 € 

Autres Recettes d'exploitation 
(013+70+75) 

90 780 € 134 204 € 209 323 € 120 621 € 272 790 € * 

Produits Exceptionnels 61 817 € 17 875 € 17 015 € 634 494 € 0 € 

Total Recettes de fonctionnement 7 960 673 € 8 377 064 € 9 025 694 € 10 173 543 € 9 708 727 € 

Report N-1      971 606 € 844 430 € 1 422 268 € 1 466 794 € 1 247 575 € 

*détails - autres recettes d’exploitation : soulte PV ressourcerie 25 000 € ; reversement du 

budget ZAE du Brandissou qui ne doit pas se réaliser 146 113€ ; loyers usine Villars ; 

remboursements travaux communes et personnel mis à disposition communes et SIVOSS . 

 

2. Synthèse des recettes réelles de fonctionnement des budgets annexes : 

Recettes réelles de fonctionnement budget Culture/Sport 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition  
2025 

Recettes réelles de 
fonctionnement (€) 

391 822 
 

478 629 
 

533 716 
 

691 273 
 

601 007 

Dont subvention d’équilibre               347 588 
 

435 791 
 

489 658 
 

 
651 046 

 
562 182 

Recettes réelles de fonctionnement budget Enfance/Jeunesse 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition 
2025  

Recettes réelles de 
fonctionnement (€) 

1 631 863 
 

1 822 064 
 

1 961 929 2 177 058 
 

2 387 380 

Dont subvention d’équilibre 887 438 
 

1 050 950 
 

1 142 986 
 

1 287 643 
 

 1 549 783 
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Recettes réelles de fonctionnement budget Logements  

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition 
2025 

Recettes réelles de 
fonctionnement (€) 

62 214 64 799 69 156 79 866 86 207 

Report N-1       18 134       15 964                  12 511 
 

           3 898 26 706  

 

Recettes réelles de fonctionnement budget Maisons de santé 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition 
2025  

Recettes réelles de 
fonctionnement (€) 

253 053 
 

215 721 
 

207 986 208 934 
 

260 508 

Dont subvention d’équilibre     168 808 
 

169 132 
 

 
152 208 142 886 

 
198 508 

 

Recettes réelles de fonctionnement budget Tourisme 

Année 2021 2022 2023 2024 Proposition  
2025 

Recettes réelles de 
fonctionnement (€) 

435 291 552 002 545 135 506 439 627 984 

Dont subvention d’équilibre 121 571  112 747 92 952 298 718 306 284 

 

Recettes réelles de fonctionnement budget SPANC 

Année 2021 2022  2023 2024 Proposition 
2025  

Recettes réelles de 
fonctionnement (€) 

118 675 
 

120 224 
 

131 373 
 

137 722 
 

130 841 

Report N-1                                       15 164 
 

20 886 
 

14 256 25 474 
 

8 841 
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III- LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

 

1. Synthèse des propositions 2025 pour la section de fonctionnement du budget principal 

 

Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

011 - Charges à caractère général 1 387 747 1 333 040 

012 – Charges de personnel 1 836 500 2 064 400 * 

014 – Atténuations de produits 505 100 486 331 

65 – Charges de gestion courante 4 920 820 6 176 220 

66 – Charges financières 99 785 92 772 

67 – Charges spécifiques 1 540 1 000 

68 – Dotations aux provisions 0 50 000 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

8 751 492 10 203 762 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

578 467 540 618 

042 – Dotations aux amortissements 236 500 356 750 

Total des dépenses de 
fonctionnement 

9 566 459 11 101 130 

 

*LLes charges de personnel prévoient 70 000 € pour remboursement de personnels extérieurs (c6218) 

dans la cadre de l’OPAH du Bassin Nontronnais avec la CCPN. L’OPAH étant porté par la CCDB,  le 

personnel des 2 Communautés de communes doit être comptabilisé et une subvention de l’ANAH de 

75 000 € est inscrite en recette pour les 2 Communautés de communes. 
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2. Les dépenses à caractère général et les autres charges de gestion courante : 

Année 2021 2022      2023 2024 Proposition 
2025  

Charges à caractère général 
Chap 011 

926 866 € 1 020 724 € 1 359 788 € 1 453 422 1 333 040 

Autres charges de gestion  
Courante       Chap 65 

2 283 283 € 4 395 749 € 5 430 271 € 4 920 820 6 176 220 

Total dépenses de gestion 3 210 149 € 5 416 473 € 6 790 059 € 6 308 567 7 509 259 

 

Evolution des charges à caractère général : 

 

Concernant les dépenses d’énergies, il est prévu une relative stabilité des dépenses, car la nette baisse 

des prix dans le cadre du groupement d’achat du SDE24 (électricité -13% et gaz -21%) est atténuée par 

une hausse des taxes et des coûts sur l’acheminement des énergies. Par ailleurs, le tarif de l’éclairage 

public subit une hausse importante de +18% en 2025 par rapport à 2024. 

 

Pour le compte études et recherche, il est prévu l’inscription des dépenses suivantes : 

• Diagnostics autonomie à hauteur de 10 000 € dans le cadre de l’OPAH-RR.  

• Etude du SATESE pour la prise de compétence assainissement collectif (13 200€)  

• Honoraires de diagnostics pour des périls d’immeubles (5 000€).  

• En plus, il est prévu une prestation pour finaliser un Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) 

en complément des Plans Communaux de Sauvegarde des Communes pour un coût total en 

2025 de 19 000 € pour la part CCDB (avec 4 000 € de coût annuel de licence) et 2 400 € pour 

la part des Communes qui sera refacturée par la CCDB aux Communes.  

 

Concernant l’OPAH du Bassin Nontronnais porté par la CCDB pour les 2 EPCI, il est prévu un 

reversement à la CCPN d’un montant de 5 000 €, car la CCDB perçoit les subventions de l’ANAH pour 

les 2 EPCI (montant d’environ 75 000€). 

 

Enfin, l’opération de démontage et remontage de la centrale photovoltaïque de Brantôme est en cours 

de réalisation.  La refacturation du démontage de la centrale (29 846,40 €) est à prévoir en 2025 en 

dépenses de fonctionnement. Ensuite, il est à prévoir le remontage par la société Agir Energy ainsi que 

des frais raccordement avec Enedis sur le site du Brandissou. 

 

 

Evolution des autres charges de gestion courante : 

 

Augmentation de la cotisation au SDIS : + 10 221 € soit +2,59%. Cette hausse de la contribution a 

vocation à être inscrite à l’ordre du jour d’une prochaine CLECT fixant les AC définitives 2025. 

 

Reversement de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères au SMCTOM de Nontron :  

2024 2025 % 2024-2025 

2 097 880 € 2 154 253 € 2,69 % 
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Besoin de financement et subventions d’équilibres prévues pour les budgets suivants :  

Subventions aux 
budgets annexes 

Prévu 2024 Réalisé 2024 Prévu 2025 
% prévu 
2024-2025 

Culture/Sport 517 453,26 € 651 046,70 € 562 182,34 € 8,64% 

Enfance/Jeunesse 1 549 683,89 € 1 287 643,44 € 1 549 783,31 € 0,01% 

Maison de santé 197 755,38 € 142 886,35 € 198 508,17 € 0,38% 

Tourisme 295 433,06 € 298 718,38 € 306 284,07 € 3,67% 

TOTAL 2 560 325,59 € 2 380 294,87 € 2 616 757,79 € 2,20% 

  

Equilibre des budgets annexes des ZAE :  il est prévu d’inscrire 129 385 € au total en subvention 

d’équilibre de fonctionnement les budgets annexes ZAE. Cela est présenté plus en détail dans la 

présentation des budgets annexes ZAE au cours des pages suivantes.  

 

 Subvention Prévu 2024 Réalisé 2024 Prévu 2025 % prévu 2024-2025 

CIAS  426 000,00 € 333 000,00 € 380 000,00 € -10,80% 

 

 Subventions Prévu 2024 Réalisé 2024 Prévu 2025 % prévu 2024-2025 

Associations 123 500,00 € 134 303,89 € 131 800,00 € 6,72% 

 

Provisions : en application du principe comptable de prudence, dès constatation d’un risque avéré, 

une collectivité peut constituer une provision au sein de son budget. A l’instar des contentieux en 

cours ou des risques de périls d’immeuble par exemple, il s’agit de prévoir une provision semi-

budgétaire au compte 6815 en dépense de fonctionnement du budget principal. En 2024, il était 

prévu 80 816,88 € sur ce compte. Pour 2025, il est prévu un montant de provisions de 50 000€. 

 

 

 

3. Synthèse des propositions 2024 pour la section de fonctionnement du budget Culture/Sport : 

 

Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

011 - Charges à caractère général 113 945 138 970 

012 – Charges de personnel 290 795 313 670 

65 – Charges de gestion courante 115 660 111 452  

66 – Charges financières 867 2 067 
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Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

68 – Dotations aux provisions 100 20 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

521 367 566 179 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

10 715 14 715 

042 – Dotations aux amortissements 27 842 25 854 

Total des dépenses de 
fonctionnement 559 924   606 748 

 

 

 

4. Synthèse des propositions 2024 pour la section de fonctionnement du budget 

Enfance/Jeunesse : 

Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

011 - Charges à caractère général 521 156 496 940 

012 – Charges de personnel 1 686 356 1 770 300 

65 – Charges de gestion courante 5 810 5 810 

66 – Charges financières 5 100 
 

4 258 

67 - Charges spécifiques  
 

1 050 1 050 

68 – Dotations aux provisions 0 952 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

2 219 472 2 279 310 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

43 142 26 377 

042 – Dotations aux amortissements 69 433 95 553 

Total des dépenses de 
fonctionnement 2 332 047 2 401 240 
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5. Synthèse des propositions 2024 pour la section de fonctionnement du budget Logements : 

Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

011 - Charges à caractère général 35 600 42 477 

65 – Charges de gestion courante 100 1 000 

66 – Charges financières 3 585 2 904 

67 - Charges spécifiques  
 

100 0 

68 – Dotations aux provisions 0 783 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

39 385 47 164 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

17 661 18 322 

042 – Dotations aux amortissements   18 135                    27 624 

Total des dépenses de 
fonctionnement 

    75 181     93 110 

 

 

6. Synthèse des propositions 2025 pour la section de fonctionnement du budget Maison de 

santé : 

Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

011 - Charges à caractère général 41 560 55 750 

012 – Charges de personnel 80 752 81 770 

65 – Charges de gestion courante 0 0 

66 – Charges financières 10 841 8 289 

67 - Charges spécifiques  
 

1 500 2 400 

68- dotations aux provisions 0 354 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

134 653 148 563 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

80 152 81 203 

042 – Dotations aux amortissements 34 757 34 007 
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Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

Total des dépenses de 
fonctionnement 

    249 562   263 773 

 

 

7. Synthèse des propositions 2024 pour la section de fonctionnement du budget Tourisme : 

Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

011 - Charges à caractère général 166 450 173 965 

012 – Charges de personnel 380 000 390 000 

65 – Charges de gestion courante 10 110 10 

66 – Charges financières 3 317 7 076 

67 - Charges exceptionnelles 
 

0 0 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

559 877 571 051 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

11 334 22 959 

042 – Dotations aux amortissements 33 273 32 165 

Total des dépenses de 
fonctionnement 

     594 984 626 175 

La participation au projet NOTT est prévue à 9 500 € en 2024 par convention avec les autres EPCI concernés 

(chapitre 65-charges de gestion courante) et affectée en 2025 au chapitre 012 (remboursement sur salaire). 

 

 

8. Synthèse des propositions 2024 pour la section de fonctionnement du budget SPANC : 

Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

011 - Charges à caractère général 57 873 47 336 

012 – Charges de personnel 81 490 102 970 

65 – Charges de gestion courante 210 585 
 

67 - Charges exceptionnelles 
 

600 3 000 

68 – Dotations aux provisions 0 134 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

140 173 154 025 
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Chapitre Rappel prévision       
BP 2024 

Proposition 2025 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

0 0 

042 – Dotations aux amortissements 1 301 766 

Total des dépenses de 
fonctionnement 

    141 474   154 791 

 

 

9. Les dépenses de personnel : 

 

Quelques données chiffrées relatives au personnel : 

Au 1er janvier 2025 l’effectif de la CCDB est de 115 agents soit 106,65 agents ETP qui se décomposent 

comme suit : 

• Budget Principal : 42 agents soit 39,81 agents ETP 

• Budget Culture/Sport : 7 agents soit 7 agents ETP 

• Budget Enfance/jeunesse : 54 agents soit 46,61 agents ETP 

• Budget Maison de santé : 2 agents soit 1,57 agents ETP 

• Budget Tourisme : 8 agents soit 6,66 agents ETP 

• Budget SPANC : 2 agents soit 2 agents ETP  

 

Chapitre 012 
Budgets 

Réalisé 2024 Proposition 
2025 

Budget Principal 1 818 020 2 064 400 

Budget Culture/Sport 290 386 313 670 

Budget Enfance/Jeunesse 1 655 594 1 770 300 

Budget Maison de santé 79 286 81 770 

Budget Tourisme 336 813 390 000 

Budget SPANC 78 497 102 970 

 

L’évolution des dépenses en 2025 intègre les éléments suivants : 

• Stagiairisations 2025 ; 

• Avancements d’échelons et de grades 2025 ; 

• Augmentation des cotisations CNRACL (+ 3 points). Cette mesure aura une incidence 
estimée en 2025 à environ 47 000 € pour la CCDB (450€/agent). 

• Personnels contractuels limités : en particulier remplacements pour le Service 
Enfance/Jeunesse et saisonniers pour l’Office du Tourisme. 

• Reversement à la CCPN du personnel de l’OPAH pour 70 000 € correspondant à une 
action mutualisée qui est portée par la CCDB et subventionnée par l’ANAH. 
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V. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

1. Les dépenses et recettes d’investissement du budget principal : 

 

DEPENSES BUDGET PRINCIPAL (hors remboursement de la dette) 

Année Réalisé 2024 RAR  Propositions 2025 

Subvention Périgord numérique 64 993 0 65 000 

Subvention Abbé Pierre 0 0 25 000 

Subvention OPAH+PRIMES 17 500 0 50 000 

Avance budgets ZAE 150 000 0 1 001 543 

Ressourcerie 5 577 0 0  

Révision PLUI 920 0 2 000 

Traverse de Brantôme 3ème 

tranche 

344 0 0 

Construction Bâtiment 

communautaire Brantôme 

26 954 0 901 000 

Refonte site Internet 10 212 0 0 

Voirie 2023 662 923 0 0 

PAVE 0 0 20 000 

Piste DFCI Bois du Lac 17 446 0 0  

Piste DFCI Puy de Raussie 22 028 0 0  

Voirie 2024 86 219 182 650 0  

Voirie 2025   1 033 000 

Administration générale 2023 2 325 0 0 

Administration générale 2024 6 520 2 999 0  
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Année Réalisé 2024 RAR  Propositions 2025 

Administration générale 2025   26 510 

Aménagement de bourg 
Bourdeilles 

  100 000 

Piste DFCI Puysségné   34 000 

Schéma Directeur Immobilier et 
Energétique (SDIE) 

  50 000 

Total dépenses d'équipement 1 073 961 € 185 649 € 3 308 053 € 

           Déficit reporté 1 026 799  € / 565 627 € 

Amortissement des subventions 263 268 € / 56 664 € 

Opérations patrimoniales 2 446 €  624 € 

             TOTAL 2 366 474 € 185 649 €                    3 874 304 € 

 

 

RECETTES BUDGET PRINCIPAL (hors emprunt) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Subvention Abbé Pierre 0 € 0 25 000 € 

Ressourcerie 538 894 € 0 0 € 

Construction Bâtiment 
communautaire Brantôme 

0 260 208 0 € 

Piste DFCI Bois du Lac 8 923 0  

Piste DFCI Puy de Raussie 11 014 0  

Piste DFCI Puysségné   17 000 

Schéma Directeur Immobilier et 
Energétique (SDIE) 

  24 000 

Emprunt 0 215 000  

Amortissements 1 109 751 0 356 750 € 

Opérations patrimoniales 2 446 0 624 € 
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Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

FCTVA 126 582 € 0 328 000 € 

Taxe d’aménagement 49 883 € 0 45 000 € 

Affectation du résultat 537 811 € 0 276 069 € 

TOTAL 2 385 304 € 275 208 1 072 443  € 

 

Le besoin de financement 2025 pour le budget principal si toutes les opérations se réalisent s’élève à 

2 712 302 €. 

 

 

2. Les dépenses et recettes du budget annexe culture/sport : 

 

BUDGET CULTURE/SPORT DEPENSES (hors remboursement de la dette) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Piscine de Champagnac 24 725 € 0 0 € 

Médiathèque Champagnac 315 € 0 12 200 € 

Bibliothèque Bourdeilles 439 € 0 0 € 

Réseau Culture 4 404 €  950 € 

Bibliothèque Mareuil 160 €  0 € 

Bibliothèque Brantôme 640 €  0 € 

Construction Médiathèque 

Mareuil 

65 039 € 131 507 930 000 € 

Amortissement des 

subventions 

5 808 € 0 5 741 € 

Déficit reporté 0 0 64 047 

Total dépenses d'équipement 101 530 € 131 507 € 1 012 938 € 
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RECETTES BUDGET CULTURE/SPORT (hors emprunt) 

Année Réalisé 2024 RAR  Propositions 2025 

Piscines   0 €  0 € 

Médiathèques 0 €  0 € 

Emprunt  40 000  

Amortissement 29 156 €  25 854 € 

FCTVA 275 €  175 000 € 

Excédent reporté 0 €  0 € 

Affectation du résultat 0 €  155 554 € 

Total 29 431 € 40 000 € 356 408  € 

 

Le besoin de financement 2025 pour le budget principal si toutes les opérations se réalisent s’élève à 

748 037 €. 

 

3. Les dépenses et recettes du budget annexe enfance/jeunesse : 

DEPENSES BUDGET ENFANCE/JEUNESSE (hors remboursement de la dette) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 
2025 

Construction Pôle 
Enfance/Jeunesse Brantôme 

0 € 0 € 0 € 

Passerelle Enfance/Jeunesse 
Brantôme 

6 724 0 11 500 

Crèche 20 086 € 0          4 000 € 

ALSH Mareuil   1 954 € 0  5 950 € 

ALSH Brantôme 7 094 € 2 387 € 3 000 € 

Equipement divers Administration 4 187 € 0 € 4 800 € 

PJJ 77 449 € 1 350 € 2 200 € 

Accueil jeunes Brantôme 3 998 € 0 € 0 € 



49 
 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 
2025 

Accueil jeunes Mareuil 1 219 € 1 194 € 1 850 € 

RPE 0 € 0 € 1 000  

Pôle Enfance/Jeunesse Mareuil 152 027 € 307 923 € 1 605 600 € 

Total dépenses d'équipement 274 738  € 312 855 € 1 639 900 € 

Déficit reporté 0 €  14 556 € 

Amortissement subventions 20 417 €  13 860 € 

Opérations patrimoniales 5 340 €  1 091 € 

TOTAL 300 495 € 312 855 € 1 669 407 € 

 

RECETTES BUDGET ENFANCE/JEUNESSE (hors emprunt) 

Année Réalisé 2024 RAR  Propositions 2025 

Construction Pôle 
Enfance/Jeunesse de 
Brantôme 

11 163 €  0 € 

Construction Pôle 
Enfance/Jeunesse de 
Mareuil 

0 € 464 777 508 000 

Passerelle 1 973  0 € 

Crèche 19 018 €  0 € 

Accueils jeunes Brantôme 830 € 3 026 0 € 

Accueils jeunes Mareuil 376 € 393 € 0 € 

ALSH Mareuil  861 €  0 € 

ALSH Brantôme 3 283 €  0 € 

RPE 417 €  0 € 

Equipement divers 0 €  0 € 

Amortissement 78 571 €  95 530 € 
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Année Réalisé 2024 RAR  Propositions 2025 

Opérations patrimoniales 5 340 €  1 091 € 

FCTVA 26 455 €  310 000 € 

Emprunt  90 000 €  

Excédent reporté 181 716 €  0 € 

Total 330 003 € 558 196 € 914 621  € 

 

Le besoin de financement 2025 pour le budget Enfance Jeunesse si toutes les opérations se réalisent 

s’élève à 509 445 €.  

 

 

4. Les dépenses et recettes du budget annexe Logements : 

DEPENSES BUDGET LOGEMENTS (hors remboursement de la dette) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Rénovation énergétique lgt La 

Gonterie 

0 €  0 € 

Travaux divers 0 €  25 719 € 

Travaux logement Quinsac 4 217 € 3 943 € 0 € 

Travaux logements St-Pancrace 12 526 € 26 623 € 0 € 

Travaux logements 

Champagnac 

0 €  0 € 

Dépôt et cautionnement 930 €  2 000 € 

Total dépenses d'équipement 17 673 € 30 566 € 27 719 € 

Amortissement subventions 6 905 €  6 905 € 

TOTAL 24 578 € 30 566 € 34 624 € 
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RECETTES BUDGET LOGEMENTS (hors emprunt) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Opérations 0 €  0 € 

Amortissement 18 439 €  27 624 € 

FCTVA 1 087 €  5 000 € 

Dépôts et cautionnement 713 €  2 000 € 

Excédent reporté 50 521 €  28 521 € 

TOTAL 70 760 € 0 € 53 628 € 

Pas de besoin de financement. 

 

 

5. Les dépenses et recettes du budget annexe Maison de santé : 

DEPENSES BUDGET MAISONS DE SANTE (hors remboursement de la dette) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 
2025 

Equipement cabinet médecin 
Maison de Santé de Mareuil 

1 258 €  900 €    

Equipement cabinet médical 
Brantôme 

0 €                  0 € 

Equipement divers 0 €  7 842 € 

Sinistre Maison de Santé de 

Mareuil 

3 420 €  0 € 

Aménagement cabinet médical 

Bourdeilles 

0 €  25 000 € 

Dépôt et cautionnement 33 €  1 500 € 

Total dépenses d'équipement 4 711 €  35 242 € 

Déficit reporté 50 881 €  40 930 € 

Amortissement subventions 3 689 €   3 265 € 
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Année Réalisé 2024 RAR Propositions 
2025 

TOTAL 59 281 €  78 507 € 

 

RECETTES BUDGET MAISONS DE SANTE (hors emprunt) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Amortissement 35 087 €  34 007 € 

Dépôt et cautionnement 115 €  1 500 € 

FCTVA 0  3 000 € 

Excédent capitalisé 
(affectation du résultat) 

54 301 €  49 930 € 

TOTAL                        87 503 €                               88 437 € 

Pas de besoin de financement. 

 

 

6. Les dépenses et recettes du budget annexe Tourisme : 

DEPENSES BUDGET TOURISME (hors remboursement de la dette) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Site de Brantôme 10 426 € 95 962 € 269 839 € 

Maison de St Pardoux 0 € 13 769 € 30 000 € 

Administration générale 2 790 €  14 500 € 

Musée   5 300 € 

Total dépenses d'équipement 13 216 €  319 639 € 

Amortissement subvention 912 € 912 € 912 € 

Opérations patrimoniales 0 €  787 € 

TOTAL 14 128 € 109 731€ 321 338 € 
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RECETTES BUDGET TOURISME (hors emprunt) 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Site de Brantôme 0 € 81 250 € 0 € 

Emprunt  155 000 €  

Excédent antérieur  124 976 €  135 067 € 

Amortissement 33 850 €  32 165 € 

Opérations patrimoniales   787 € 

FCTVA 1 702 €  10 000 € 

TOTAL 160 528 € 236 250 € 178 019 € 

           

Le besoin de financement 2025 pour le budget Tourisme si toutes les opérations se réalisent s’élève à 

16 800 €. 

 

 

7. Les dépenses et recettes du budget annexe SPANC : 

DEPENSES BUDGET SPANC 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Immobilisations corporelles 93 € 0 15 069 € 

Reversement subvention 
agence de l’eau 

  3 000 € 

Total dépenses 
d'équipement 

93 € 0 18 069 € 

 

RECETTES BUDGET SPANC 

Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

Subvention agence de 
l’eau 

  3 000 € 

Excédent reporté 13 056 € 0 14 302 € 

Amortissement 1 301 € 0 767 € 
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Année Réalisé 2024 RAR Propositions 2025 

FCTVA 38 € 0 0 

Total recettes 14 395 € 0 18 069 € 

        

Pas de besoin de financement. 

 

 

 

8. Les dépenses et recettes du budget annexe ZAE : 

Fonctionnement : 

 

 

Etant donné que la communauté de communes a approuvé la vente par délibération et que les actes 

notariés sont en cours de rédaction, il est inscrit une recette de vente de parcelles d’un montant de  

58 931,60 €. 
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Investissement : 

 

 

 

9. Les dépenses et recettes du budget annexe ZAE  BRANDISSOU: 

Fonctionnement : 
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Investissement : 
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10. Les dépenses et recettes du budget annexe ZAE PIERRE LEVEE: 

Fonctionnement : 

 

 

 

Investissement : 
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Spécificité des budgets annexes des ZAE déficitaires au moment de leur clôture 

 

Les budgets ZAE nécessitent une attention particulière sur le financement de leur déficit par le budget 

principal tout au long de leur exécution, et en particulier à l’approche de leur clôture. Le budget annexe 

« ZAE » regroupant plusieurs zones d’activités est dans cette situation. Pour rappe, ce budget regroupe 

les ZAE suivantes  « Le Brouillaud » à Biras, « Les Rades » à Valeuil, « Chez Noaillac » à Vieux-Mareuil, 

« Lombraud » (ressourcerie) et « Grande Terre » (terrain jouxtant le CIAS non inclus dans la ZA Pierre-

Levée) à Brantôme-en-Périgord. 

 

Afin de limiter ce déficit, un acompte de 150 000 € a été versé en 2024 du budget principal vers le 

budget annexe « ZAE » (en dépense d’investissement du budget principal au compte 27638 « créance 

sur autre établissement public ») qui correspondait au déficit prévisionnel restant à charge de la CCDB 

pour l’opération d’aménagement du terrain vendu au SMCTOM pour le projet de réalisation de la 

nouvelle déchetterie.   

 

Dans la perspective de la clôture du budget annexe « ZAE » dans les prochaines années, il est pertinent 

de poursuivre le versement d’un acompte annuel pour réduire l’impact futur de la clôture de ce budget 

annexe sur le budget principal. 

 

 


